
  

ICPE « contre » 1069/2009 ?
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ICPE contre 1069/2009 ?

● Deux réglementations différentes mais avec quelques points de 
convergences. Le risque sanitaire n’est qu’un « point de détail » des 
éléments protégés par les ICPE.

● ICPE = Règles environnementales régis pas le code de 
l’Environnement

● 1069/2009 = Règles sanitaires issues d’un règlement sanitaire 
européen. Très peu de dispositions Franco-Françaises.

Il n’y a pas de dossier d’autorisation unique 
intégrant le dossier d’agrément sanitaire. 

Deux procédures deux dossiers



  

ICPE contre 1069/2009

● Quelque soit le service instructeur au titre des ICPE, 
l’agrément sanitaire et toujours géré par la DD(CS)PP.

● Même si c’est la DDCSPP qui est compétente en 
matière d’ICPE, il peut y avoir plusieurs 
interlocuteurs.

● L’agrément sanitaire est délivré après la mise en 
fonctionnement de l’établissement, les deux 
procédures sont liées techniquement. Un 
rapprochement du service instructeur 1069/2009 est 
indispensable dès le début du projet.



  

Focus ICPE

● Dossier Déclaration : Cerfa ou télédéclaration.
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F33414 

Pas d’étude particulière. 

● Dossier Enregistrement : Pièces listées aux 
articles R512-46-3 à R512-46-6

● Dossier autorisation : R512-3 à R512-10



  

Focus ICPE

Les distances aux tiers ne concernent que les maison 
d’habitation. Pas de distances d’éloignement vis-à-vis 
des terrains autorisés à l’urbanisation.

 

Un méthaniseur n’est pas un bâtiment d’élevage, il n’y 
a donc pas de réciprocité vis-à-vis des tiers.

Le stockage du digestat sans aménagements est 
interdit au champs quelques soit la phase, liquide, solide 
séparation de phase…



  



  

● Définition d’un sous-produit d’origine animale
● Réglement européen 1069-2009
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3 catégories de sous-produits animaux

Catégorie 2

Catégorie 3

Catégorie 1



 

Sous-produits animaux de catégorie 2



  

Sous-produits animaux de catégorie 1



  

Sous-produits animaux de catégorie 3



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  

Et maintenant vous savez tout...

● Tout est clair?

● Pas de question ?


